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---------- 
ARTICLE ADDITIONNEL 

 
 

APRES L'ARTICLE 189, insérer l'article suivant: 
 

Après l’article L. 414-7 du code de l’organisation judiciaire, il est inséré un article 
L. 414-13 ainsi rédigé : 

« Art. L. 414-13. – Les juges nouvellement élus des tribunaux de commerce suivent, dans 
l'année de leur prise de fonction, une formation. 

« Les juges élus des tribunaux de commerce suivent, au cours de l'exercice de leur mandat, 
une formation continue. 

« Ces formations sont organisées par l'Ecole nationale de la magistrature. » 

 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

L'objet essentiel du chapitre quatrième est d'améliorer la qualité de la justice rendue par les 
tribunaux de commerce. La mise en place d'une formation de qualité pour les juges consulaires 
devrait y contribuer. Plus que la reconnaissance d'un simple droit, il s'agit d'une véritable exigence. 

 

 

 

 

 


